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P O U R  le fieur A ndré B R U N E T , Entrepreneur

de Bâtiments APPellant;
 

CONTRE le fieur D E FR ESSINE , Notaire
... . . i Royal,Intimé,.' ~ ,
L e  
1 4  Janvier:,1 7 7 2  le  f ie u r  Brunet a .

 acheté du fieur P ichon de-Bury diffé- 3 
 rents immeubles, moyennant 23240  
 livres de prix principal.. , J#;

Le- m arché fa it , le  f ieur-.Brunet 
en a fait la déférence-au ,fieur de. Fref f in e  -, -parent. ; 
lignagner de f on7 vendeur , &  aToffert de lui en., 
paffer. revente, à l’am iable,-s’il’ le .defiroit,& de 
lui donner toutes fortes-de facilités; pour fon rem-  ̂
bourfement.

•Le fieur de Freffine l'a refufé & l u i  à  promis - 
expréffement qu’i l  n’exerceroit pasirle .retrait ,  
qu il pouvait faire les réparations que fon açqui- 
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fition cxigeroit & en ufer en propriétaire incom- 
minable.

Cependant le dernier jour de l’année que la cou
tume de la Marche accorde aux lignagers, le iîeür 
de Freffine a exercé le retrait.

Le fieur Brunet a tendu le giron, à la charge 
par le fieur de Freiïine de jurer & affirmer à 
l’Audience s’il n’étoit pas vrai qu’il eut promis 
au fieur Brunet de ne pas exercer le retrait., Ôc 
fur plufieurs autres faits qui tendoient à circonfc 
tancier & a confirmer cette rénonciation.

La Sentence des Juges de Guéret,, fans s’arrêter 
au ferment requis, adjuge le retrait au fieur de 
Freiïine.

' Appel de la part du fieur Bruriet
Il eft confiant qu’un lignager peut renoncer 

à la faculté de retraire que la loi lui accorde , il 
n’y a pas im feul Auteur qui rie ioic d’accord fur 
ce point ; le fieur Brunet fera valoir à l’Audience 
les fentiments de tous ces Auteurs, qu’il feroit trop 
long de rapporter ici.

Tout ce que l’on peut kiobje& ervc efft donc que 
la rénonciation n eit pas écrite, & il ert convient; 
mais comme les paroles lient les hommes, que 
l’écriture n’eft pas de l’eifence de l’engagement, 
qu’elle n’a été imaginée que pour parer à la 
mauvaife foi des contrariants qui peuvent nier des 
conventions qui ne font pas prouvées par écrit; 
dès que le iieur Brunet s’en rapporte au ferment 
du fieur Freifine fur la fmcérité de cette convention,
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il n’y  a plus entr eux befoin d’écrits, fon ferment 
fera preuve pour ou contre le fieur Brunet; fi le 
fieur Freffine affirme qu’il n’a, pas renoncé 
au retrait , le fieur Brunet eft prêt à lui 
paffer contrat de revente ; s’il affirme au contraire 
qu’il a renoncé , ou s’il refufe d’affirmer fur ce 
fa it, alors la convention eft prouvée, &  Brunet 
déchargé du retrait.

Si la convention eft lic ite , comme l’affirment 
tous les Auteurs , fi elle exclut du retrait fans re
tour , il eft d’une fuite néceffaire que cette con
vention puiffe être établie au befoin, elle ne l’eft 
pas par écrit dans l’efpece, elle doit l’être par le 
ferment, qui dans la  circonftance eft le feul moyen 
de fuppléer à l’écrit que les Parties n’ont pas eu 
la précaution de paffer pour établir .cette rénon
ciation.

Le fieur Brunet réunit fur cette queftion l’avis 
de tous les Avocats les plus célébrés de Riom , 
de Clermont & de Guéret.

\

B o y e r ,  Procureur.
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A  C L E R M O N T - F E Î l R A N D ,

D e  l'im prim erie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Im prim eur des D om aines 
d u R o i ,  R u e S . G e n è s , près l 'ancien M arch é au B le d . 17 7 3 .


